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Objets mobiliers.

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et le

décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son application ;

L.a Commission des Monuments historiques entendue,

ARRETE :

ART. I, — [-:% ol)jeL ,,,,,, mobilier. . ou immeuble . par destination

ci-aprés désigné . e st classé . parmi les monuments hisloriques :

CALVAD(B

EMAUVILLE - chepelle Notre-Dame de Grice ﬂ W

porte du tabernscle du mef tre-zsytel représentent
le Vierge avec l'mnfant ternant uh sceptre, 1ivoire

XvIié siécle, ; 7
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x Art. 2. — Le présent arrélé sera notifié au Préfet du département
g du.gelvados , au Maire de la commune d'Eonfleux....
S propridtaires-ohau Maire d'Equemauville

qui ser.ont responsable s, chacun en ce qui le concerne, de son
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Paris, le g g
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